


• En dehors de la zone surveillée et balisée,

la baignade est interdite dans la zone définie sur le plan ci-dessous en rouge (espace naturel sensfüle 
et fonds meuble) 

- sur les autres zones, la baignade se fait aux risques et périls des usagers et dans le respect des autres
activités présentes sur le site et notamment l'activité de pêche.

• En dehors de cette période ou de cette plage horaire, toute baignade, y compris dans la zone autorisée, se
fait aux risques et périls des usagers. Elle est interdite dans la zone définie ci-dessus.

• La baignade est également interdite temporairement en cas de conditions météorologiques dangereuses
(orage, crue, vents violents), de pollution avérée, ou sur décision motivée du ma ire ou du personnel de
surveillance.

Article 4 - Surveillance 

• La baignade est surveillée uniquement dans la zone délimitée, durant la période du 30 juin au 31 août
2025, chaque jour de 12h30 à 18h15

Le drapeau vert indique que la baignade est surveillée et sans danger particulier. 

Le drapeau rouge signifie que la baignade est interdite, bien qu'un surveillant-sauveteur soit présent. 

L'absence de drapeau signifie que la baignade est non surveillée. 

Dans la zone surveillée, les baigneurs et autres usagers sont tenus de se conformer aux injonctions des 
surveillants habilités ; ils doivent respecter leurs prescriptions données par les signaux d'avertissement. 
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